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Infos Utiles 

Heures d’ouverture de la 
Mairie 

Du lundi au Vendredi : 
8 h 30 à 12 heures 

Samedi 
de 9 heures à 12 heures 

Tél : 02.99.76.35.07 
E-mail : mairie@domalain.fr 

Site internet : www.domalain.fr 

Agence Postale 
 Horaires d’ouverture  

Ouvert le lundi, mardi et Jeudi 
De 14 h 30 à 17 h 30 

Le vendredi et samedi 9 h à 12 h 
Tél : 02.99.76.32.99 

  
 Chers Domalinoises et Domalinois, 
 
 Lors de la parution du dernier bulletin-
infos , je vous faisais part des difficultés à gérer 
les informations qui nous obligent à mettre en 
place les protocoles sanitaires liés à la protection 
des habitants. 
 
 Nous avons pu, en relation avec la Di-
rectrice de l’Ecole, planifier la reprise de la can-
tine municipale avec les protections nécessaires 

et la désinfection des équipements à chaque passage d’enfants. 
 
 Nous appliquons toutes les prescriptions qui nous sont recommandées dans les 
bâtiments communaux. Le centre de loisirs, le RIPAME et les associations ont pu re-
prendre leurs activités dans un cadre imposé. 
 
 La règle pour la location des salles est la suivante :  
 - Arrêté préfectoral du 25 Septembre 2020 : la location de salles polyvalentes 
pour des manifestations privées à caractère familial, amical, festif ou associatif est 
interdite. 
 - Sont autorisées les activités d’intérêt général, les activités régulières faisant  
l’objet d’inscriptions ou de programmations annuelles ‘’non festives’’ dans la limite du 
nombre maximum de 75 personnes. 
 
 La situation sanitaire est encore préoccupante, il est important que chacun  
prenne soin de lui  et protège autrui en respectant les gestes barrières et le  port du 
masque dans les lieux fermés. 
 
 Concernant les chantiers  en cours, les  travaux  se poursuivent mais  en y  inté-
grant les contraintes sanitaires : 
 

• pour le Très Haut Débit, le réseau du transport de la fibre se poursuit avec 
la mise en place des supports et parallèlement l’installation de la fibre. Les 
premières prises sont annoncées pour la fin du premier semestre 2021. 

 
• concernant les 6 pavillons ESPACIL, la mise en location est prévue pour 

Mai 2021, avec des candidatures possibles à partir de Janvier 2021. 
 
Les travaux d’extension du centre de Secours et d’Incendie vont débuter rapide-
ment, le choix des entreprises est en cours. 
 

 Pour terminer, dans le cadre des travaux de modernisation de voirie, un plateau 
de ralentissement va être installé sur la RD37 en entrée de bourg pour gérer  les flux 
importants sur cet axe et sécuriser l’entrée de l’agglomération. 
 
 Je me permets, en concluant, de souhaiter une bonne reprise d’activité  aux  
entreprises, aux commerces, associations dans ce contexte particulier. 
 
 Il nous faut aller de l’avant et relancer les projets. 
 
 Bonne rentrée à tous. 
       Christian OLIVIER 

 

En raison de la situation sanitaire 
actuelle et  avec  beaucoup de  
regrets,  

les Classes 0 sont reportées  
en Avril 2021. 

 
 

Prévues fin 2021 

 

Choucroute 2020 : Suite au proto-
cole sanitaire concernant les mani-
festations en lieu fermé, cette soi-
rée est annulée. 

Arbre de Noël : 6 décembre 2020 
à 14h (si les conditions sanitaires 
nous le permettent) 

Médiathèque 
Horaires d’ouverture  

Mardi de 9 heures 
et de 14 heures à 18 h 30 

Mercredi de 9 h 30 à 12 h 30 
Jeudi de 9 heures à 12 heures 

et de 14 heures à 16 h 30 
Vendredi de 13 h 30 à 16 h 30 
Samedi de 10 heures à 12 h 30 



 
La Journée Défense et Citoyenneté,  

Une étape obligatoire 
 
 

En 1997, le Parcours Citoyenneté a remplacé le service militaire. Ce 
dernier est également obligatoire pour tous les citoyens qui atteignent 
l’âge de 16 ans 
 
Tous les jeunes Français ayant atteint l’âge de 16 ans, filles et gar-
çons, doivent spontanément se faire recenser en se rendant dans 
leur mairie lieu de résidence. 
 
Cette procédure permet d’être automatiquement  inscrit  
• sur les listes électorales dès la majorité (sous réserve de s’être 

recensé entre le jour de ses 16 ans et le dernier jour du 3e 
mois qui suit celui de l’anniversaire) 

• Convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) 
 
 Le recensement est validé par la remise d’une Attestation 
de Recensement qui servira à prouver que vous avez fait votre re-
censement militaire. 
L’Attestation est à présenter lors de certaines démarches (examen 
BEP, inscription au baccalauréat avant 18 ans), au concours soumis 
au contrôle de l’autorité publique française. 
 
Vous êtes venu vous faire recenser en Mairie cette année, afin de 
suivre votre inscription et recevoir votre convocation à la Journée , il 
est recommandé de vous inscrit sur www.majdc.fr. 
 
Cette inscription sera possible selon le calendrier ci-
dessous : 
 
si recensé(e)  
  en Avril  –  Mai – Juin :  inscription sur majdc   
possible à partir de début Octobre 2020 
 en Juillet - Août - Septembre : inscription sur 
majdc  possible à partir de début Janvier 2021 
 en Octobre - Novembre - Décembre : inscription sur 
majdc  possible à partir de début Avril 2021 
  
Ainsi, vous  pourrez procéder à la mise à jour de votre dossier, vous 
informer, dialoguer et télécharger. 

Information sur l’opération BIMBY 
 
En janvier dernier, le Syndicat d’Urbanisme du Pays de Vitré, Vitré Communauté et Roche aux Fées Communauté ont 
fait du territoire l’un des premiers à s’engager dans une opération de densification urbaine à l‘initiative des habitants 

(BIMBY). Son objectif : faire aboutir 65 projets de nouveaux logements dans les centres bourgs des communes du Pays de Vitré d’ici au 
mois de septembre  2021. 
 Le but de cette opération pilote : élaborer et tester des solutions opérationnelles pour permettre à nos communes de produire une 
offre de logements bien située, désirable et abordable tout en préservant nos espaces naturels et agricoles.  
 En parallèle, l’équipe Laboratoire Invivo (LIV) assurera des permanences et des entretiens individuels auprès de porteurs de pro-
jets en provenance de l’ensemble du territoire de Vitré Communauté 

Pour Vitré Communauté, 
Les 8, 9, 10 octobre 2020, de 9h00 à 19h00 à la salle du Conseil à la Mairie de Saint-Aubin des Landes 

(8 rue des Vallons) 
Contact : 
Christelle Folliard-Responsable SUPV (Syndicat d’Urbanisme Pays de Vitré)     
Responsable.urba@pays devitre.org 
 
 

Thomas Hanss-LIV-Lab Invivo 
Thomas.hanss@lab-invivo.eu 
Tél : 06.55.44.78.73 

 

  
Dimanche 8 Novembre :  

Armistice 14-18  

U.N.C-A.F.N. 

 
 
 
 
 

Le repas de Noël prévu 
 le Samedi 28 Novembre 2020 
est reporté en 2021 pour des 

raisons liées au COVID 






